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Evaluation des diplômes 
Licences Professionnelles – Vague C 

 

Académie : Strasbourg 

Établissement déposant : Université de Haute-Alsace 

 

Académie(s) : / 

Etablissement(s) co-habilité(s) : / 

 

Spécialité : Gestion opérationnelle et juridique des ressources humaines 

Dénomination nationale : SP5-Gestion des ressources humaines 

Demande n° S3LP130004143 

 

 

Périmètre de la formation 
 

 Site(s) (lieux où la formation est dispensée, y compris pour les diplômes délocalisés) : IUT de 
Mulhouse 

 Délocalisation(s) : / 

 Diplôme(s) conjoint(s) avec un (des) établissement(s) à l’étranger : / 

 Convention(s) avec le monde professionnel : / 

 Secteur professionnel demandé : SP5-Echange et gestion 

 

 

Présentation de la spécialité 
 

La spécialité permet d’acquérir une double compétence en gestion des ressources humaine et en droit du 
travail. Elle forme des responsables ressources humaines ou des assistants ressources humaines relativement 
polyvalents pour des débouchés en petites et moyennes entreprises/petites et moyennes industries, dans des grandes 
entreprises, dans des structures du domaine de l’économie sociale, dans la fonction publique… 

Cette spécialité, ouverte en 2001, est proposée en formation initiale, continue et en alternance. Elle est 
portée par l’IUT de Mulhouse. Elle complète l’offre de formation dans le domaine du droit, économie, gestion aux 
côtés des DUT Carrières juridiques ; Gestion des entreprises et des administrations ; Techniques de 
commercialisation, et Gestion logistique et transport, et des licences Droit ; Economie-Gestion, et Administration 
économique et sociale. Une vingtaine de licences professionnelles sont proposées sur le territoire national dans le 
domaine des ressources humaines. Les formations les plus proches et les plus semblables se trouvent à Nancy et à 
Besançon. 
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Synthèse de l’évaluation 
 Appréciation globale :  

Le tissu économique alsacien est composé à la fois de petites structures (cabinets de recrutements, cabinets 
comptables…), d’entreprises de taille moyenne et de grandes entreprises (Peugeot, Faurecia…). Toutes doivent se 
doter de compétences relevant des ressources humaines. Cette licence professionnelle forme des gestionnaires des 
ressources humaines possédant aussi des compétences juridiques. La double compétence permet de répondre d’une 
part à la complexification croissante des techniques de gestion des hommes dans les organisations et, d’autre part, à 
l’omniprésence des règles du droit du travail dans la gestion des contrats et des relations sociales. Forte d’une 
expérience de plus de dix ans, les indicateurs de fonctionnement et de performance de cette spécialité sont à la 
hauteur de ceux attendus pour une licence professionnelle. Cependant, des compléments d’informations (sur les 
contenus pédagogiques, sur le devenir des diplômés…), la fiche RNCP, des lettres de soutien de la profession 
permettraient d’accroître la capacité d’évaluation et de justifier toute sa pertinence. 

Le contexte économique a contraint les responsables de cette licence professionnelle à diminuer les effectifs 
de 47 à 27 étudiants malgré une attractivité très forte et toujours croissante sur tout le territoire français. Le taux de 
pression (candidatures/effectifs) atteint des valeurs record de 14 et permet à la formation d’être très sélective et 
d’obtenir des taux de réussite très satisfaisants. Le public est essentiellement composé d’étudiants provenant de DUT 
et de BTS. L’absence de dispositif au niveau de la filière facultaire ne facilite pas l’attractivité de la spécialité auprès 
des étudiants de L2. Depuis 2008, La licence professionnelle est clairement engagée dans la formation par 
apprentissage avec l’appui du Centre de Formation d’Apprentis (CFA) universitaire (avec plus de 50 % des inscrits en 
apprentissage) ainsi que dans la formation continue avec la collaboration du service d’enseignement et de recherche 
en formation d’adultes (SERFA). 

L’indicateur « insertion professionnelle » est satisfaisant au regard des enquêtes nationales, le taux moyen 
affiché avoisinant les 81 % mais cette valeur doit être pondérée par le faible taux de répondants, inférieur à 65 %. Les 
poursuites d’études après la formation restent dans des proportions tout à fait acceptables. L’adéquation 
emploi/formation est vérifiée et les emplois sont variés en termes de postes, de taille d’entreprises et de secteur 
d’activité. Il est regrettable que ces résultats ne soient pas étayés par des enquêtes propres à l’établissement 
lesquelles fournissent des résultats souvent plus probants et renseignent sur l’insertion immédiate. 

Depuis sa création en 2001, la formation a généré de nombreux liens avec les entreprises et organisations 
économiques locales. Les partenariats n’ont pas fait l’objet de conventions et le dossier ne fournit aucune lettre de 
soutien. Les intervenants professionnels dont certains travaillent pour des acteurs économiques majeurs au niveau de 
la région Alsace, sont impliqués dans le fonctionnement de la licence au travers de l’accueil de stagiaires et 
d’apprentis, de leur participation au recrutement, aux jurys et au conseil de perfectionnement. Ils interviennent aussi 
dans des enseignements à hauteur de 44 % du volume horaire global (PAST compris), leurs compétences 
professionnelles étant adaptées au cœur de métier (ressources humaines, droit). 

Les contenus pédagogiques ne sont pas suffisamment détaillés pour en mesurer la pertinence et il peut être 
simplement constaté que les nouveaux modules proposés rentrent dans le champ de connaissances que doit posséder 
un responsable des ressources humaines. L’autoévaluation reprend les réponses du dossier et met en évidence les 
points forts et faibles de la formation. 

 Points forts :  
 La formation se décline en formation initiale, continue et en alternance. 
 La bonne implication des professionnels. 
 La bonne insertion professionnelle. 
 Une équipe diversifiée et réactive. 

 Points faibles :  
 Pas d’enquêtes internes sur le suivi des étudiants. 
 Pas de partenariats formalisés. 
 Peu ou pas d’étudiants issus de L2. 

 

Recommandations pour l’établissement 
Le suivi des étudiants est essentiel pour l’avenir de la formation. Il est conseillé de mettre en place un suivi 

rigoureux et régulier des diplômés, l’année suivant leur formation. Cet indicateur est un outil indispensable pour le 
pilotage de la licence professionnelle et pour le conseil de perfectionnement qui sera à même de proposer des 
corrections ou améliorations. 
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Il est recommandé de veiller à une complémentarité avec l’offre générale de niveau L2 de l’université dans le 
but d’étendre la diversité des étudiants recrutés en termes de profils. Cette diversité des publics est propice à 
l’échange d’expériences et à l’enrichissement culturel et technique. La mise en place de modules d’ouvertures ou 
d’exploration qui encouragent à davantage de professionnalisation, devrait être envisagée dans les filières générales. 

Pour garantir la pérennité de cette spécialité, il conviendrait de formaliser les partenariats avec les milieux 
professionnels, les entreprises, les administrations, les collectivités locales et/ou territoriales. 

 

Notation 
 Note de la spécialité (A+, A, B ou C) : A 

 

Indicateurs 
 

TABLEAU DES INDICATEURS DE LA SPECIALITE 
(fourni par l’établissement) 

 2007-2008 2008-2009 2009-2010 

Nombre d’inscrits 47 27 27 

Taux de réussite 91 % 96 % 100 % 

Pourcentage d’inscrits venant de L2 0 0 0 

Pourcentage d’inscrits venant de DUT 0 59 44 

Pourcentage d’inscrits venant de BTS 0 22 44 

Pourcentage d’inscrits en formation initiale (hors apprentissage et 
contrats de professionnalisation) 47 26 15 

Pourcentage d’inscrits en formation continue 0 19 7 

Pourcentage d’inscrits en contrat en alternance (d’apprentissage ou 
de professionnalisation) 53 56 78 

Pourcentage d’enseignements assurés par des professionnels 23 23 24 

ENQUETES NATIONALES (à 30 mois) 2006 2007 2008 

Taux de répondants à l’enquête 50 % 63 % 65 % 

Pourcentage de diplômés en emploi (2) 83 88 71 

Pourcentage de diplômés en poursuite d’études (2) 22 17 14 

Pourcentage de diplômés en recherche d’emploi (2) 11 4 7 

ENQUETES DE SUIVI PROPRE DE LA FORMATION (à 6 mois) 2008 2009 2010 

Taux de répondants à l’enquête    

Pourcentage de diplômés en emploi (2)    

Pourcentage de diplômés en poursuite d’études (2)    

Pourcentage de diplômés en recherche d’emploi (2)    

 
(1) Données des trois dernières années (pour lesquelles on dispose du nombre d’inscrits et du taux de réussite), 

pourcentages arrondis à l’unité. 
(2) Préciser l’année d’obtention du diplôme et combien de mois après cette obtention a été réalisée l’enquête, ceci 

pour chacune des trois dernières enquêtes nationales et de suivi propre. 
Pourcentages calculés sur la base des diplômés ayant répondu aux enquêtes et arrondis à l’unité. 



 

Observations de l’établissement 
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